
Je deviens adhérent de L’Arche à Marseille  pour 2025 
Montant individuel : 20 €                    

50 € 100 €

150 € 250 €

Autre ................. €

Ouvre droit à : l’assemblée générale 2025 + la réduction fiscale de votre adhésion

BULLETIN D’ADHESION ET SOUTIEN 2025

Mr/Mme - Prénom :.......................................................... Nom : ............................................................

Adresse Postale : .............................................................................................................................................

Code Postal : ................................................. Ville : .......................................................................................

Adresse Mail : .....................................................................@...........................................................................

Téléphone : ................................................ Mobile : ............................................................................

Adhésion

Faire un don
En plus de l’adhésion, je souhaite soutenir les projets de L’Arche à Marseille : 

Par chèque - à l’ordre de : L’Arche à Marseille
Ce bulletin et le chèque à retourner à : 
Fondation les Amis de L’Arche : 12 rue Copreaux 75015 Paris

Par CB, virement ou prélèvement automatique ** 
directement sur la page web de votre communauté > je fais un don
marseille.arche-france.org

Scannez-moi

** LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE CA VOUS INTERESSE ?

Devenez donateur régulier et soutenez L’Arche dans la durée !

Légèreté : Vous répartissez votre générosité sur les 12 mois de l'année. 
Le prélèvement est effectué automatiquement le 17 de chaque mois.

Facilité : Vous donnez une bonne fois pour toutes, vous n'avez plus à y penser.

Flexibilité : A tout moment, vous pouvez modifier ou suspendre vos prélèvements réguliers
en contactant notre service des Relations donateurs (01 45 32 52 85).

Fiscalité : comme pour un don ponctuel, vous bénéficiez de 66% de déduction fiscale. Vous
recevrez un seul reçu fiscal regroupant tous vos dons de l’année.

Vous engager dans les actions menées par L’Arche,
Donner du poids à l’association auprès des pouvoirs publics,
Voter lors de l’assemblée générale annuelle,
Agir sur les orientations et priorités de la communauté, 
Contribuer à préserver le dynamisme de la vie associative. 

Devenir adhérent de la communauté, c’est

don.arche-france.org/AdhesionMarseille

https://marseille.arche-france.org/
https://don.arche-france.org/AdhesionMarseille/~mon-don

